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��aux personnes de votre entourage 
privé (conjoint, parents, amis) : il y a 
dans le harcèlement un élément d’hu-
miliation qu’il faut pouvoir exprimer 
le plus vite possible. Le ou la coupable 
n’est pas vous. 
 
��A vos collègues de travail qui 
vous sont le plus proches 
 
��Aux délégués du personnel, s’il y 
en a dans l’entreprise. Ils vous accueil-
lerons, vous aideront dans la démarche 
à suivre pour constituer un dossier de 
défense. 
 
��N’hésitez pas à contacter un mé-
decin du travail ou/et votre médecin 
traitant. 
 
��Gardez toutes les preuves possi-
bles de votre harcèlement. 
 
��Contactez la CFDT, Responsable 
agir sur le Travail.� 
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Le harcèlement au travail est pour les salariés 
et l’entreprise, des situations difficiles et trau-
matisantes. Mieux vaut, bien sûr, prévenir que 
guérir. Et vous pouvez le faire : 
 

Comment ? 
 

En agissant collectivement, en travaillant avec 
les syndicats, les représentants du personnel, 
lorsque c’est possible, la direction  de l’entre-
prise. 
 
La CFDT est présente dans l’entreprise, n’hési-
tez pas. 
 

Quel est son rôle ? 
 

Ce que la CFDT doit faire savoir : 
 
Le harcèlement moral au travail est un com-
portement inadmissible dans l’entreprise. Les 
salariés ont le droit de s’en plaindre, et de le 
dénoncer s’ils en sont victimes ou témoins.  
 
CEUX QUE LA CFDT DOIT MOBILISER, 

SENSIBILISER : 
 
L’employeur, l’inspection du travail, la méde-
cine du travail, les représentants du personnels, 
les conseillers des prud’hommes, VOUS... 
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� Constituez-vous un dossier 
� Parlez-en à votre collègue, ne vous sentez 

pas seul (e) et déculpabilisez-vous 
� Parlez-en avec vos délégués ou  contactez 

la CFDT 
� Consultez le médecin du travail et /ou 

votre médecin traitant. 



Parlons en ensemble : 
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Agissez ! 

Parlez-en à vos collègues, soutenez le moralement. 
Nombreux sont les cas de harcèlement qui conduisent 
leur victime à la dépression, parce qu’il se sent seul(e) 
et/ou se culpabilise et qu’il pense que personne ne peut 
le croire. 

Parlez-en  à vos délégués ou contactez la CFDT par té-
léphone. Avec l’appui des délégués, avertissez l’em-
ployeur : il doit veiller à la sécurité des salariés de l’en-
treprise. 

Aidez votre collègue à se constituer un dossier solide. 
Incitez le/la à consulter un médecin du travail et /ou le 
médecin traitant. 

QUE FAIRE ? 
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Votre souffrance moral reste l’indicateur le plus fiable. 
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Prévenez le délégué du personnel ou téléphonez à la 
CFDT. 

Le syndicat doit mobiliser le CHSCT et l’inspection du 
travail en continuant de protéger et d’aider le ou la sala-
rié (e) victime de harcèlement. 

C’est la peur de «  Si j’en parle, on va me licencier…), 
qui bien souvent, empêche les victimes de parler. Ni le 
harceleur, ni l’employeur ne peuvent impunément me-
nacer les victimes de harcèlement de licenciement. 
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Le soutien syndical est précieux pour les victimes. 

Le syndicat peut mettre à la disposition des victimes des 
moyens de défense  juridique. 

Le harcèlement moral au travail peut être 
défini comme suit :  

Il s’agit de toute 
conduite abusive se 
manifestant par des 
comportements, des 
paroles, des actes, des 
gestes, des écrits pou-
vant porter atteinte à 
la dignité, à l’intégrité 
morale d’une per-
sonne pour mettre en 

péril  l’emploi de celle-ci ou de dégrader le climat 
de travail.�

Chaque salarié, jeune ou non, femme ou homme, est 
susceptible d’être confronté au phénomène. 

L’un (e) de vos collègues est victime 
Il est souvent très difficile pour les victimes de 
harcèlement moral d’en faire part à leurs collè-
gues, voire même leur famille. Mais certains si-
gnes peuvent vous donner à penser que l’un (e) de 
vos collègues est victime d’un harcèlement moral 
dans l’entreprise. 

     L’ambiance sur le lieu de travail est mauvaise 
(moqueries, réflexions désobligeantes, agisse-
ments hostiles, volonté de déstabilisation, etc.…) 

      Votre collègue est souvent en larmes ; il vous 
semble déprimé (e) et est souvent absent (e) appa-
remment sans raison très précise. 
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Le HARCELEMENT MORAL, 
QU’EST CE QUE C’EST ? 
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Stop au Harcèlement ! 




